
 

Conseil d’établissement 

Mardi 3 mai 2022, 19 h  

École des Quatre-Vents  

Compte-rendu 

 

Présences : 

Marie-Claire Mercier  Carole Couture   

Julie Corriveau  Pénélope Carpentier  Karine Hamel 

Pascale Laroche  Mélissa Tremblay  Marie-Pier Laflamme 

Marie Turenne-Champagne  Maude Deslauriers-Talbot Sherley Bernier   

     

 

Absences : 

Rémi Larouche  Sara Boucher  Manon Côté 

Alexandre Pelletier 

 

Public : 

 Émilie Maltais   Marc Croteau 
 

 

 

1. Mot de bienvenue  

Mme Carpentier souhaite la bienvenue à tous les membres. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour                                                

Proposé par Mélissa Tremblay 

 

3. Adoption des comptes-rendus du 22 mars et 11 avril 2022                             

Proposé par Pascale Laroche 

 

4. Suivi aux comptes-rendus 

 

2022-03-22 

6.Suivi Agrandissement 

 

Mme Sherley Bernier a participé à une rencontre lundi dernier avec les responsables des 

ressources matérielles au sujet des travaux d’agrandissement. Les plans finaux seront 



approuvés en mai et l’appel d’offres se fera dans la semaine du 23 mai. Les enveloppes seront 

ouvertes un mois plus tard (vers la mi-juin ou à la fin du mois). Le Ministère décidera ensuite si 

le projet est retardé ou non en considérant l’importance du dépassement des coûts et l’intérêt 

d’attendre d’agrandir le gymnase par la même occasion (les travaux se feraient alors 

conjointement). En somme, nous serons fixés au début juillet 2022. 

 

Si le contrat est finalement octroyé, il n’y aurait pas beaucoup de travaux intérieurs en août 

2022. Les étapes pourraient être les suivantes : préparation du terrain et fondation à 

l’automne, installation de la structure d’acier à l’hiver 2023 (délai de livraison de 8 mois) et 

travaux pour lier l’ancienne et la nouvelle partie à l’été 2023 (travaux intérieurs). 

 

Aujourd’hui, on a accusé réception d’une lettre de la directrice générale, Mme Esther Lemieux, 

en réponse à la lettre du président du CÉ datée du 21 février dernier. Mme Carpentier en fait 

la lecture. Mme Lemieux souligne que la directrice de l’école est « impliquée dans tout le 

processus de l’avancement des travaux » et qu’elle retient la disponibilité des membres du CÉ à 

vouloir échanger au sujet des futurs travaux. Mme Karine Hamel croit qu’il serait bénéfique de 

profiter de cette ouverture. Après discussion, les membres concluent qu’une demande de 

rencontre sera acheminée au centre de services scolaire dès cette semaine. On souhaite 

rencontrer conjointement la direction générale, la directrice des services éducatifs, 

Mme Pascale Girard Toupin, et le coordonnateur à l’organisation scolaire, M. François-Michel 

Bonneau-Leclerc. 

 

La surpopulation de l’école soulève de vives inquiétudes. Mme Mélissa Tremblay s’interroge à 

savoir s’il serait encore envisageable de répartir autrement les élèves dans les deux écoles de 

la municipalité pour en faire une de petits (préscolaire et première année, par exemple) et une 

autre qui accueillerait les plus grands. Mme Julie Corriveau croit que le transfert d’un ou deux 

groupes l’an prochain aurait été préférable et que cela aurait constitué une solution somme 

toute assez simple à une problématique bien réelle. Aucune justification n’a été fournie par le 

CSSDN concernant ce refus de transférer des élèves à l’école des Sentiers. M. Croteau se 

demande s’il serait envisageable d’installer temporairement des roulottes pour libérer de 

l’espace dans l’école.  

 

On convient qu’il est important de bien informer les parents des élèves de l’école des enjeux 

actuels. Un groupe Facebook sera donc créé en ce sens. Les modalités et les règlements font 

l’objet de discussions. Mme Laflamme et Mme Maltais vont s’occuper de ce volet. On songe à 

une façon de connaître l’avis des parents, possiblement en les sondant ou en mettant sur pied 

une pétition. Une AGA extraordinaire pourrait également voir le jour et il est envisagé de faire 

appel à des journalistes.  

 

 



2022-04-11 

4.Grille-matières 

Il y a eu une proposition de Mme Deslauriers-Talbot concernant une demande de report des 

travaux compte tenu de la situation actuelle, celle-ci a été acheminée par courriel aux membres 

qui ont voté en faveur de celle-ci. La proposition est modifiée (ajout : requête d’une rencontre 

auprès de trois intervenants clés) et sera envoyée à la direction générale ce vendredi.  

 

Un document Google Form sera élaboré par Mme Véronique Dumas afin que les membres du CÉ 

puissent compiler les différents enjeux et problématiques à aborder durant cette rencontre. 

 

5. Questions du public 

Aucune question n’est posée.  

  

6. Organisation scolaire et suivi du projet particulier  

À l’heure actuelle, on compte toujours 19 groupes pour l’an prochain.  

 

Mme Bernier soulève le fait que l’équipe-école s’est opposée en majorité au projet Multisports 

découverte alors que les membres du CÉ ont voté pour sa mise en place dès l’automne prochain. 

L’équipe-école a manifesté certaines inquiétudes sur la logistique entourant ce projet (horaire, 

transport, critères de sélection, coûts, etc.) et souhaite une option qui pourrait donner à tous 

les élèves la possibilité d’être plus actifs (pas seulement le 2e cycle). Le fait que le gymnase de 

l’école des Sentiers risque de ne plus être accessible l’an prochain soulève également des 

questionnements sur la reconduite du programme. On suggère par conséquent d’envisager 

d’implanter davantage de projets parascolaires. Mme Hamel transmet à son tour les inquiétudes 

des enseignants et souligne l’importance d’un partenariat entre les membres du CÉ et le 

personnel. Une rencontre aura lieu par visioconférence lundi prochain à 16 h et ce sera l’occasion 

de présenter le projet à l’équipe-école et de répondre à ses questions et préoccupations.  

 

Mme Marie-Pier Laflamme mentionne qu’une réglementation pourrait être adoptée afin que les 

gens de la municipalité soient prioritaires lors de la location des installations du centre 

multifonctionnel. Pour l’instant, des résidents de Lévis, entre autres, monopolisent plusieurs 

plages horaires. Il serait donc envisageable d’avoir accès aux locaux pour la deuxième année de 

mise en place du programme. Les divers regroupements sportifs de la région pourraient aussi 

tirer avantage d’un tel règlement et donc être favorables à son adoption.  

 

Mme Deslauriers-Talbot propose que le CÉ de l’école des Quatre-Vents appuie la démarche du 

Comité multisport qui consiste à faire une demande auprès de la municipalité afin que la priorité 

soit accordée aux résidents de Saint-Apollinaire quant à l’utilisation des installations du centre 

multifonctionnel. 

Appuyé par Pénélope Carpentier 



 

Mme Laflamme aborde les critères de sélection pour faire partie du projet Multisports 

découverte. Le comportement et l’effort fourni par l’élève seront, selon elle, au cœur de la 

prise de décision. Mme Deslauriers-Talbot recommande de détailler davantage les termes 

« comportement » et « effort ». Elle s’inquiète également du fait que des enfants qui n’ont pas 

d’emblée un comportement exemplaire ou qui ne sont pas particulièrement aptes à fournir des 

efforts en classe pour diverses raisons ne puissent se prévaloir d’un tel programme qui 

répondrait à leurs besoins. Le profil de l’élève, incluant un fort besoin de bouger, d’être actif, 

de se sentir valorisé, par exemple, devrait donc être pris en compte. Les critères de sélection 

seront précisés et une lettre sera acheminée aux parents pour les en informer.  

 

Mme Tremblay aborde la question des commanditaires et des campagnes de financement. Elle 

a bon espoir que la somme à débourser par les familles pour que les enfants participent au 

projet ne sera pas très élevée.  

     

7. Budget annuel et prévisionnel             

Les documents ont été envoyés par courriel. Mme Bernier résume les différents fonds et 

répond aux questions. 

Proposé par Julie Corriveau 

Appuyé par Pénélope Carpentier 

 

 

 

8. Budget du CÉ pour aide aux parents             

Dans le fond de fonctionnement pour le CÉ, il y a 1135 $ et dans l’autre pour l’aide aux parents, 

il y a 2046 $. 

 

Il est proposé par Mélissa Tremblay d’acheter des livres pour les familles.  

 

9. Suivi Hamster et COOPSCO 

COOPSCO Lévis peut offrir aux parents l’achat du matériel didactique. Les parents peuvent 

acheter sur place ou en ligne (ramassage en magasin ou livraison à domicile au coût de 12 $). 

 

Hamster (Buropro) peut offrir le service d’achat en ligne avec livraison à domicile même si le 

magasin de Saint-Agapit est fermé (livraison au coût de 6,95 $ et livraison gratuite à partir de 

50 $ d’achats). 

 

Les membres du CÉ votent à l’unanimité pour faire affaire avec COOPSCO Lévis.  

 

 

 



10. Suivi des comités                           

10,1 Comité de parents 

Mme Laflamme résume la dernière rencontre du 25 avril. Voir les faits saillants de la séance du 

Comité de parents (santé mentale, élections des districts 2 et 5, programme de la maternelle 

4 ans…).  

 

10,2 OPP 

Mme Hamel a interpelé l’OPP en vue d’obtenir un coup de pouce pour décorer l’école à l’occasion 

de Pâques. De nouvelles décorations ont été achetées et Mme Deslauriers-Talbot s’est assurée 

de tout mettre en œuvre pour donner un air de fête à l’école.  

 

Pour l’instant, l’OPP compte 4-5 bénévoles. Un message paraîtra sur la page Facebook de l’école 

pour recruter d’autres parents souhaitant s’impliquer l’an prochain. Une adresse Gmail sera 

aussi créée pour l’OPP.  

 

Mme Deslauriers-Talbot partage son idée en vue de la fin de l’année scolaire. Un cadre pourrait 

être fabriqué dans le but de faire un « photobooth ». Les parents photographieraient leurs 

enfants lors de la dernière journée d’école. On pourrait concevoir d’ajouter un élément sur le 

cadre pour souligner l’accomplissement des finissants. 

 

 

10,3 Projet particulier Multisports découverte  

Voir le point 6.  

 

11. Frais de déplacement et dernière rencontre 

Si vous avez des frais de gardiennage ou de déplacement, vous pouvez remplir le formulaire à 

cet effet et le faire parvenir par courriel avant le 3 juin 2022. 

Il est proposé que les membres du CÉ se rencontrent dans un salon privé au restaurant Angus 

pour la dernière rencontre.  

 

12. Montant maximal pour la facturation scolaire 

Les membres du conseil d’établissement doivent fixer un montant maximum pour chaque niveau 

quant à la facturation scolaire. Le détail des frais chargés aux parents sera remis à la rencontre 

du CÉ du mois de juin. (5 $ ont été ajoutés à chacun des niveaux, considérant l’inflation 

importante.) 

Préscolaire : 30 $ 

1er cycle : 75 $ 

2e cycle : 90 $ 

3e cycle : 95 $ 

Proposé par Pénélope Carpentier  



 

13. Varia   

13.1 Assemblée générale des parents : elle aura lieu le mardi 6 septembre.  

 

13.2 Service de garde : Il a été discuté de la demande d’un parent d’ouvrir à 6 h 30 le matin. 

Les membres votent majoritairement en accord avec cette proposition. Selon 

Mme Carole Couture, quelques familles en bénéficieront. 

Lors de la prochaine journée pédagogique, les enfants marcheront dans le cadre du Relais pour 

la vie. 4 membres du service de garde se sont également inscrits à la marche qui aura lieu le 

11 juin.  

Les incroyables comestibles (le jardin communautaire) seront de retour cette année.  

 

13.3 Règles de conduite de l’école : Mme Bernier présente le nouveau document.  

Proposé par Pénélope Carpentier 

 

13.4 Politique alimentaire 

Mme Hamel a communiqué avec l’infirmière pour savoir s’il existait des documents destinés aux 

écoles sur la politique alimentaire. En l’absence de documentation de ce type, elle lui a fourni 

divers liens à consulter. Il y a une volonté d’allonger la liste des collations du matin tout en 

s’assurant de favoriser les saines habitudes de vie chez les enfants (houmous, œufs à la coque, 

smoothie, thon, muffins, granola, boules d’énergie, yogourt…). Un document d’inspiration sera 

élaboré et remis aux parents.  

 

14.  Prochaine rencontre : lundi 13 juin, 18 h 

15.  Levée de la séance à 10 h 08 

 

 

 

Rémi Larouche        Sherley Bernier 

Président        Directrice 

 

 

 

 

 

 

  


